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Établissement Public du Ministère de l’Agriculture 
Le Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles assure depuis 

1972 des formations pour adultes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Maison Darboy 
24 rue Georges Darboy 
52 500 FAYL BILLOT 

 
℡℡℡℡ : 03.25.88.59.90 
���� : 03.25.88.19.75 

 
���� : ecoledevannerie.@wanadoo.fr 

Site Internet : ecole-nationale-de-vannerie.com Région 
CHAMPAGNE ARDENNE 

E.P.L.E.F.P.A 
FAYL BILLOT 
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En 1884, le Comice Agricole souhaite la construction d’une École de Vannerie, semblable à celles qui 
existent déjà en Autriche et en Allemagne, ayant pour mission de former les jeunes vanniers aux méthodes de 
l’Osiériculture et aux techniques de la vannerie. 

C’est en 1905, que les Ministères de l’Agriculture, du Commerce et de l’Industrie donnent leur agrément. 
Cette école naît donc grâce à la municipalité de FAYL BILLOT et des Syndicats des Vanniers, connue sous le nom 
d’École d’Horticulture et de Vannerie. 

L’année 1907 voit sa transformation en École Nationale d’Osiériculture et de Vannerie, annexée en 1969 au 
Collège Agricole, puis au Lycée Professionnel Horticole et depuis 1986 : Établissement Public Local 
d’Enseignement. 

Actuellement, trois écoles de Vannerie subsistent en Europe : Pologne, Allemagne et France : FAYL 
BILLOT. 

 

 

 

 

Un Centre Public de Formation avec pour missions 
 

 

Former aux métiers 
 � de la vannerie 
 � de l’osiériculture 
 � du paillage 
 � du cannage 
 

Travailler en étroite collaboration avec les professionnels 
 � Comité de Développement et de Promotion de la Vannerie 
 � Syndicat Professionnel des Vanniers de France 
 � Syndicat des Osiériculteurs français 
 

Participer à la dynamique de territoire du sud Haut-Marnais 
 � par l’exposition musée 
 � par son implication dans la vie du canton 
 � par sa mise à disposition de locaux 
 

Rayonner en France et à l’étranger 
 Formations pour :  
  � la métropole 
  � l’outre mer 
  � l’Europe (Angleterre, Suisse, Espagne,…) 
 

et qui bénéficie des financements  
 � des entreprises 
 � des Conseils Régionaux 
 � de l’Etat 
 � des fonds d’assurance formation 

 



 
 

 

Le CFPPA c’est aussi : 
 

 
 
 
 
DES FORMATIONS LONGUES : 

 
� BPA Osiériculture Vannerie 

    � Formation complémentaire vannerie  
� CAP Vannerie en formation initiale au Lycée Horticole de FAYL BILLOT. 

 
 

DES FORMATIONS COURTES :  

 
� Vannerie (initiation et perfectionnement) 

    � Paillage 
    � Cannage 
    � Architecture Végétale (utilisation de l’osier pour des décors de jardins) 
    �Ameublement Rotin 

 
 
DES FORMATIONS INDIVIDUALISEES qui s’articulent à partir du projet des individus en lien avec les domaines de 

compétences du CFPPA. 
 

 

DE L’ACCOMPAGNEMENT  POUR DES CANDIDATS A UN DIPLOME PAR :  
 

� la VAE : Validation des acquis de l’expérience 
� la FOAD : Formation ouverte et/ou à distance 

 
 

DES EXPOSITIONS :  

 
� une exposition permanente de 800 m2 pour découvrir tous les aspects d’un métier d’art et une 
école qui a un siècle. 
� un salicetum (collection de saules) 78 espèces et variétés de saules choisies pour leur qualité 

vannière ou décorative. 

 
 

ET UNE EQUIPE A L’ECOUTE DE VOS ATTENTES COMPOSEE DE  :   

 
 � 1 Directeur 
 � 4 Formateurs 

 � 1 Agent de développement 
 � 2 Secrétaires 

 
 
 



 
 

Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles de FAYL BILLOT, vous propose une formation 
 

 

TECHNIQUES DE BASE 

DE L’AMEUBLEMENT ROTIN 
 
 

OBJECTIF 

Apprendre et réaliser les techniques de base : 
� Cintrage 
� Assemblage 
� Ligature du meuble en rotin 
 
Travail sur une idée originale et réalisation d’une épure 
 
Finitions avec : 
� Mise en teinture 
� Vernissage 

 
 

     FORMATION 
 

Personnalisée et modulée en fonction des acquis du stagiaire et de son projet professionnel. 
Effectif de 6 personnes minimum 

 

PUBLIC 
CONCERNE 

 

Tout public ayant une connaissance « bois », ayant déjà utilisé les machines à bois 

 
DUREE 35 heures 

 
 

  COUT 
 

10  € de l’heure 

 
 

  DATES 
 

Les dates seront indiquées sur le site Internet de l’Ecole 
Renseignements au CFPPA 

 
 

 
 
 
 
 
 



BULLETIN D’INSCRIPTION AUX STAGES 
 

1. DENOMINATION DU STAGE : 
 
���� Stage Vannerie ���� Stage Paillage/Cannage ���� Stage Architecture Végétale  ���� Stage Rotin 
Taux Horaire : 8.71 €  Taux Horaire : 8.71  €   Taux Horaire : 8.71  €     Taux Horaire : 10 € 
 

DATES DU STAGE : ………………………………………………   DUREE DU STAGE :………heures 
 

2. RENSEIGNEMENTS : 
 
Mlle-Mme-M………………………………………………………………………………………………………………………………… 
   NOM      PRENOM 

Date et lieu de naissance…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Situation de famille : Marié(e) – Célibataire – Concubin(e) – Divorcé(e)    Nombre d’enfants :…………………………. 
   Rayer les mentions inutiles 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code Postal…………………………………………… Ville ………………………………………………………………………. 
Téléphone (obligatoire)…………………………………………………….Email ...........................................................................  
 
Si vous êtes salarié (à remplir obligatoirement) : 
 
Emploi actuel ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom et adresse de l’employeur…………………………………………………………………………………………………………... 
 
Si vous êtes demandeur d’emploi : 
 
Emploi précédent…………………………………………………………………………………………………………………………... 
Date d’inscription à l’ANPE (obligatoire)………………………………………………………………………………………………… 
 

3. FINANCEMENT : 

Indiquer qui finance les frais suivants Le stagiaire L’employeur 
Organisme de prise 

en charge  
Frais de formation 

Taux Horaire……… X ……h  =………… 
   

Frais d’hébergement  
   

Frais de restauration 
   

 
Nom et adresse de l’organisme de prise en charge (à compléter si c’est le cas) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

PIECES A JOINDRE : 
� 3 enveloppes timbrées 
� Joindre les justificatifs de la prise en charge 
(si organisme ou employeur) 

L’inscription ne sera définitive qu’à la réception 
du dossier complet et du chèque d’arrhes d’un 
montant de 152,45 € 

 
Fait à ……………………………………………………………. 
Le ………………………………………………………………… 

Signature 

 


